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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DE L’ASSISTANCE 
FINANCIÈRE ET TECHNIQUE ET DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EN 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU AU TITRE DU RÈGLEMENT « ALA »

La Communauté européenne, ci-après dénommée « la Communauté », représentée par la 
Commission des Communautés européennes, ci-après dénommée « la Commission »,

d’une part,
et le Gouvernement de la République du Pérou, ci-après dénommé « le Pérou »,
d’autre part,
collectivement dénommés « les Parties »,
Considérant que l’Accord-cadre de coopération entre la Communauté et l’Accord andin sur 

l’intégration sous-régionale et ses pays membres, ci-après dénommé « l’Accord », signé à 
Copenhague le 23 avril 1993, prévoit la mise en œuvre d’une assistance financière et technique et 
d’une coopération économique en faveur du Pérou afin de contribuer à la réalisation de ses 
objectifs,

Considérant que le Règlement (CEE) no 443/92 du Conseil des Communautés européennes 
du 25 février 1992, dit Règlement « ALA », établit les règles à appliquer pour la réalisation de 
projets d’assistance financière et technique et de coopération économique dans les pays en 
développement d’Amérique latine,

les Parties
SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER. OBJET

Afin d’atteindre les objectifs de l’Accord dans le domaine de l’assistance financière et 
technique et de la coopération économique, les Parties conviennent d’exécuter les programmes et 
projets financés par la Communauté, conformément aux dispositifs de gestion établis dans le 
présent accord-cadre.

ARTICLE 2. CONSULTATIONS DES PARTIES

1. Le Gouvernement du Pérou prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la bonne 
mise en œuvre du présent accord-cadre et nomme un coordinateur national qui sera le principal 
interlocuteur de la Commission en ce qui concerne la programmation pluriannuelle, les éventuelles 
révisions annuelles et l’approbation des accords de financement spécifiques.

Le Gouvernement du Pérou informe officiellement la Commission européenne de la 
nomination de ce coordinateur national.

Dans ce contexte, les Parties conviennent de toutes les mesures et actions nécessaires à 
l’exécution des opérations décidées conjointement ainsi qu’au suivi de la coopération en général.

Dans le cas de contrats de subvention en faveur d’organismes autres que le Gouvernement ou 
des entités publiques, les Parties se communiquent toutes les informations jugées pertinentes.
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2. La Commission et le coordinateur national se consultent en vue d’une utilisation optimale 
des instruments et moyens prévus par le présent accord-cadre.

Ils examinent et échangent aussi périodiquement des informations concernant :
– les objectifs prioritaires de développement établis au niveau national ;
– les objectifs et les secteurs particuliers qui bénéficieront de la contribution de la 

Communauté, en tenant compte notamment des interventions d’autres bailleurs de fonds au niveau 
bilatéral ou multilatéral, ainsi que d’autres instruments de la Communauté ;

– les activités les plus appropriées pour atteindre les objectifs spécifiques mentionnés ci-
dessus ou les grandes lignes des programmes pour soutenir les politiques établies par le pays dans 
les secteurs concernés.

La consultation portera notamment sur l’orientation pluriannuelle indicative fixant les 
objectifs spécifiques, les lignes directrices et les secteurs prioritaires de la coopération de la 
Communauté, ainsi que sur les révisions annuelles éventuelles de cette orientation.

Cette consultation déterminera également la participation du Pérou aux activités régionales 
financées par la Communauté. Les dispositions du présent accord-cadre s’appliquent à ces 
activités, à condition qu’elles soient menées au Pérou.

3. Le coordinateur national et la Commission se tiennent régulièrement informés de la mise 
en œuvre et du suivi de la coopération et prennent les mesures nécessaires pour en assurer la 
bonne exécution.

4. Les Parties veillent à ce que les programmes et projets de coopération financés par la 
Communauté bénéficient de la visibilité nécessaire pour que les citoyens péruviens soient 
correctement informés des relations particulières entre la Communauté et le Pérou dans ce 
domaine.

ARTICLE 3. ACCORDS ET CONTRATS DE FINANCEMENT SPÉCIFIQUES

Tout programme/projet de coopération sélectionné par la Commission peut donner lieu à :
– un accord de financement spécifique entre la Commission, agissant au nom de la 

Communauté, et le Gouvernement du Pérou ou les autorités des entités publiques visées à l’article 
6. Le modèle d’accord de financement est annexé au présent accord-cadre et en fait partie 
intégrante ;

– ou un contrat de subvention avec des organisations internationales, des personnes morales 
ou physiques, ou d’autres entités privées mentionnées à l’article 6, chargées de l’exécution du 
projet.

ARTICLE 4. ADJUDICATION DES MARCHÉS

La Commission et, le cas échéant, l’organisme éligible au financement de la Communauté, tel 
que défini à l’article 6, peuvent, dans le cadre d’un projet ou d’un programme financé par la 
Communauté, conclure des marchés de travaux, de fournitures ou de services avec des personnes 
physiques ou morales, ci-après dénommées « entrepreneurs », chargées d’effectuer un travail, de 
les approvisionner en fournitures ou d’assurer un service dans le cadre du projet ou du programme.

Les procédures de passation de marchés seront précisées dans les conditions générales jointes 
à l’Accord de financement spécifique.
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ARTICLE 5. LE CHEF DE DÉLÉGATION

Le chef de délégation représente la Commission auprès du Gouvernement du Pérou et assure, 
en liaison avec le coordinateur national, l’exécution et le suivi de l’ensemble de la coopération 
conformément au principe de bonne gestion financière et aux dispositions du présent accord-cadre.

ARTICLE 6. ENTITÉS ÉLIGIBLES AU FINANCEMENT DE LA COMMUNAUTÉ

Les entités éligibles aux activités financées par la Communauté comprennent : le 
Gouvernement et, entre autres entités publiques, ses agences régionales, les administrations 
décentralisées, les organisations régionales, les services et entités publics, les communautés 
locales, les instituts ou opérateurs privés, les coopératives et les organisations non 
gouvernementales.

ARTICLE 7. RÉGIME FISCAL

Le régime fiscal appliqué par le Pérou aux accords de financement spécifiques et aux contrats 
de subvention financés par la Communauté est défini dans le protocole fiscal annexé au présent 
accord-cadre. Le Gouvernement du Pérou prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter la 
mise en œuvre rapide et efficace de ces accords.

ARTICLE 8. DIFFÉRENDS

Tout différend susceptible de découler de l’exécution du présent accord-cadre entre la 
Commission et le Gouvernement de la République du Pérou et qui n’aurait pas été réglé par accord 
entre les Parties dans un délai maximum de six mois est réglé par voie d’arbitrage conformément 
au « Règlement facultatif d’arbitrage de la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations 
internationales et les États (La Haye) » en vigueur à la date du présent accord.

ARTICLE 9. MODIFICATIONS

Les dispositions du présent accord-cadre peuvent être modifiées par accord écrit entre les 
Parties.

ARTICLE 10. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION

1. Le présent accord-cadre entre en vigueur à la date de la dernière des communications par 
lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des formalités internes 
nécessaires à son approbation.

2. Le présent accord-cadre peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties au moyen 
d’une notification écrite adressée à l’autre Partie. Dans ce cas, il continue à s’appliquer aux 
obligations découlant des accords ou contrats de financement spécifiques signés au titre du présent 
accord-cadre avant la date de ladite notification écrite.
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ARTICLE 11. ACCORD-CADRE, ANNEXE ET PROTOCOLES

Le modèle d’accord de financement spécifique (annexe) ainsi que les protocoles 1 (Régime 
fiscal) et 2 (Exécution déléguée) font partie intégrante du présent accord-cadre.

ARTICLE 12. NOMBRE D’EXEMPLAIRES

Le présent accord-cadre est conclu en double exemplaire, en langue espagnole, les deux textes 
faisant également foi.

SIGNÉ à Bruxelles le 5 décembre 2002.

Pour la Communauté européenne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement du Pérou :
[SIGNÉ]
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ANNEXE ACCORD DE FINANCEMENT SPÉCIFIQUE entre LA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE ET LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU
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Titre du projet
Numéro du projet
ACCORD DE FINANCEMENT SPÉCIFIQUE
La Communauté européenne, ci-après dénommée « la Communauté », représentée par la 

Commission des Communautés européennes, ci-après dénommée « la Commission », elle-même 
représentée par [...]

d’une part,
et le Gouvernement de la République du Pérou, ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,
d’autre part,
ci-après dénommés « les Parties »,
Considérant que le Règlement (CEE) n° 443/92 du Conseil des Communautés européennes du 

25 février 1992, dit Règlement « ALA », établit les règles à appliquer pour la réalisation de projets 
d’assistance financière et technique et de coopération économique dans les pays en développement 
d’Amérique latine,

Considérant l’Accord-cadre de coopération signé entre la Communauté et le Gouvernement 
du Pérou le ____________ (ci-après dénommé « l’Accord-cadre »),

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER. DISPOSITIONS PERTINENTES

1. Le projet décrit à l’article 2 ci-dessous est exécuté conformément aux dispositions de 
l’Accord-cadre et aux dispositions du présent accord de financement, ainsi qu’aux conditions 
générales de l’annexe 1 et aux conditions techniques et administratives de l’annexe 2 (ci-après 
dénommées « les CTA ») qui font partie intégrante du présent accord.

2. Le présent accord de financement et les CTA complètent les conditions générales et, en 
cas de différend, prévalent sur ces dernières.

ARTICLE 2. OBJET

La Communauté finance, par une contribution non remboursable, le projet suivant (ci-après 
dénommé « le projet ») :

Projet no :
Titre :
Estimation du coût total du projet :
La description du projet est incluse dans les CTA à l’annexe 2.

ARTICLE 3. FINANCEMENT DE LA COMMUNAUTÉ

La Communauté finance le projet à hauteur de (en chiffres) euros (en lettres) euros.
Le présent accord de financement fixe une période d’exécution au terme de laquelle aucune 

dépense ne peut être imputée au financement de la Communauté. Sous réserve du paragraphe 
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suivant, la Commission peut toutefois, en fonction des circonstances, accepter une prolongation 
appropriée du délai d’exécution, si celle-ci est demandée et dûment justifiée par le pays du 
Bénéficiaire. La prolongation doit être faite et acceptée avant la fin de la période d’exécution.

En conséquence, la date de fin de la période d’exécution du présent accord de financement est 
fixée au .../....../.......

Tous les marchés financés par une contribution de la Communauté et nécessaires à 
l’exécution de ce projet ou programme sont passés selon les principes, règles et procédures définis 
dans le « Manuel d’instructions - Marchés des services, de fournitures et de travaux conclus dans 
le cadre de la coopération communautaire en faveur des pays tiers » (document SEC[1999] 
1801/2).

Ces contrats sont signés par les deux Parties dans un délai de trois ans à compter de la date à 
laquelle la Commission européenne a pris l’engagement budgétaire, à savoir le .../....../...... ou plus 
tôt. Ce délai ne peut être prolongé.

La disposition ci-dessus ne s’applique pas aux contrats et accords individuels relatifs à l’audit 
et à l’évaluation, qui peuvent être conclus à une date ultérieure.

Tout contrat qui n’a pas donné lieu à un paiement dans les trois ans suivant la date de sa 
signature est considéré comme résilié de plein droit ou, en tout état de cause, cesse à ce moment-là 
d’être éligible à la contribution de la Communauté.

Les délais d’exécution, de remise des rapports et de présentation des factures ou des 
demandes de paiement fixés dans les conditions particulières ou générales de ces contrats et 
accords individuels sont compris dans la date limite fixée au paragraphe 3 du présent article.

Le pays du Bénéficiaire fournit à la Commission européenne, au plus tard six mois après la fin 
de la période d’exécution, toutes les informations (rapports et informations financières ou autres) 
en sa possession qui sont nécessaires pour permettre à la Commission de clôturer le projet et de 
régler tous les encours des engagements. Aucune dépense n’est éligible au financement de la 
Communauté si elle n’est pas étayée par des informations fournies dans ce délai. Tout solde de 
fonds restant disponible au titre de la subvention de la Commission européenne est 
automatiquement annulé un an après la date limite de fourniture des informations.

ARTICLE 4. FINANCEMENT DU BÉNÉFICIAIRE

Le Bénéficiaire contribue financièrement au projet à hauteur de (en chiffres) euros (en lettres).
Cette contribution est formalisée par une contribution financière de (en chiffres) euros [et une 

contribution ad valorem détaillée dans les CTA en annexe 2].

ARTICLE 5. ADRESSES

La correspondance relative à l’exécution du présent accord, qui fait explicitement référence au 
numéro et au titre du projet, est adressée à :

a) pour la Communauté européenne
b) pour le Bénéficiaire

Un exemplaire est envoyé au coordinateur national
[un exemplaire est envoyé au Ministère des affaires étrangères]
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ARTICLE 6. NOMBRE D’EXEMPLAIRES

Le présent accord est établi en quatre exemplaires en langue espagnole, deux pour la 
Commission, un pour le coordinateur national et un pour le Bénéficiaire, tous faisant également 
foi.

ARTICLE 7. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties ou après 
l’accomplissement des procédures internes de chaque Partie.

Il peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties, après consultation entre 
elles, par communication écrite à l’autre Partie. Dans ce cas, il continue de s’appliquer pour les 
activités en cours d’exécution à la date de la notification écrite susmentionnée.
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SIGNATURES
EN FOI DE QUOI, les Parties, par l’intermédiaire de leurs représentants dûment habilités, ont 

signé le présent accord.

SIGNÉ à SIGNÉ à

le (date) le (date)

POUR LA COMMUNAUTÉ 

EUROPÉENNE

POUR LE BÉNÉFICIAIRE

POUR LE COORDINATEUR 

NATIONAL

Annexe 1 : Conditions générales
Annexe 2 : Conditions techniques et administratives
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ANNEXE 1
CONDITIONS GÉNÉRALES

TITRE I. FINANCEMENT DES PROJETS

ARTICLE PREMIER. FINANCEMENT DE LA COMMUNAUTÉ

Le financement du projet par la Communauté, dont le montant est fixé dans les conditions 
spécifiques du présent accord, détermine la limite de la contribution financière de la Communauté.

L’engagement financier de la Communauté est soumis au délai d’exécution fixé pour le projet 
dans le présent accord.

ARTICLE 2. FINANCEMENT DU BÉNÉFICIAIRE

Lorsque l’exécution du projet implique une contribution financière du Bénéficiaire, le 
versement du financement de la Communauté est subordonné à l’exécution des obligations du 
Bénéficiaire.

ARTICLE 3. DÉPASSEMENT DES COÛTS

Il y a dépassement des coûts lorsque le budget initialement prévu pour l’exécution du projet, 
couvert par le financement de la Communauté et, le cas échéant, par le financement du 
Bénéficiaire, est inférieur au coût réel du projet.

Il y a également dépassement des coûts dans le cas où, au cours de l’exécution d’un contrat ou 
dans le budget prévisionnel des dépenses, une augmentation du coût des travaux ou une 
modification ou une adaptation du projet entraîne, compte tenu de l’application connue ou 
prévisible des clauses de modification des prix, des dépenses supérieures au montant du contrat ou 
du budget prévisionnel des dépenses, y compris les dépenses imprévues.

Sans préjudice des dispositions de l’article 4, tout financement réel supplémentaire nécessaire 
pour couvrir le dépassement des coûts est à la charge du Bénéficiaire.

ARTICLE 4. COUVERTURE FINANCIÈRE

Dès qu’un risque de dépassement des coûts survient, le Bénéficiaire en informe la 
Commission et lui communique les mesures qu’il entend prendre pour couvrir ce dépassement, 
soit en réduisant l’ampleur du projet, soit en mobilisant ses propres ressources.

Si l’ampleur du projet ne peut être réduite ou si le dépassement des coûts ne peut être couvert 
par les ressources propres du Bénéficiaire, la Communauté peut, à titre exceptionnel, sur demande 
motivée du Bénéficiaire, adopter une décision de financement complémentaire.

TITRE II. EXÉCUTION
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ARTICLE 5. PRINCIPE GÉNÉRAL

Le Bénéficiaire est responsable de l’exécution du projet en étroite collaboration avec la 
Commission, conformément aux dispositions du présent accord.

Si la responsabilité de la gestion du projet a été déléguée au Groupe de la gestion, les 
dispositions du protocole 2 « Exécution déléguée » de l’Accord-cadre s’appliquent, sans préjudice 
de l’application des présentes conditions générales.

ARTICLE 6. CHEF DE DÉLÉGATION

Aux fins de la mise en œuvre du présent accord, le représentant de la Commission auprès du 
Bénéficiaire est son chef de délégation.

ARTICLE 7. DÉCAISSEMENT DES FONDS DE LA COMMUNAUTÉ

1. Le cas échéant, le Bénéficiaire procède à l’exécution des ordres de paiement et au 
paiement des dépenses imputables à la contribution de la Communauté faisant l’objet du présent 
accord. La responsabilité financière du Bénéficiaire à l’égard de la Commission dans la gestion 
des fonds de la Communauté se poursuit jusqu’à la régularisation des opérations qu’il est chargé 
d’exécuter.

2. Les paiements devant être exécutés dans des monnaies autres que la monnaie nationale 
du pays du Bénéficiaire sont effectués directement par la Commission.

3. Les paiements devant être exécutés dans la monnaie nationale du pays du Bénéficiaire 
nécessitent l’ouverture de deux comptes, aux seules fins du projet :

– un compte en euros ;
– un compte dans la monnaie nationale du pays du Bénéficiaire.
Ces comptes sont ouverts, dans le pays du Bénéficiaire, auprès d’une institution financière 

reconnue et autorisée par la Commission.
4. Les comptes mentionnés au paragraphe 3 sont réapprovisionnés en fonction des besoins 

réels de trésorerie. Les transferts sont effectués en euros et sont convertis dans la monnaie 
nationale du pays du Bénéficiaire à l’échéance des paiements, au taux de change du jour où le 
paiement est effectué.

5. Les comptes mentionnés au paragraphe 3 sont rémunérés. L’utilisation des intérêts dans 
le cadre du projet est soumise à l’accord formel préalable de la Commission. Le Bénéficiaire 
informe la Commission, au moins tous les six mois, des intérêts échus sur les dépôts effectués sur 
les comptes.

6. Le Bénéficiaire transmet périodiquement à la Commission, au moins une fois par 
trimestre, un état des dépenses et des recettes, accompagné d’une copie des pièces justificatives. 
Ces éléments et tous les grands livres sont conservés pendant une période de cinq ans à compter de 
la date du dernier paiement.

7. En cas d’exécution déléguée, les fonds de la Communauté sont décaissés conformément 
aux dispositions du protocole 2 de l’Accord-cadre ou des CTA.
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ARTICLE 8. PROCÉDURES DE PAIEMENT

1. Les paiements aux adjudicataires sont effectués en euros pour les contrats libellés en 
euros. Les paiements des contrats libellés dans la monnaie nationale du pays du Bénéficiaire sont 
effectués dans cette monnaie.

2. Les contrats signés au titre du présent accord ne donnent lieu à des paiements que s’ils 
expirent avant sa date d’expiration. Le dernier paiement de ces contrats est effectué au plus tard à 
la date limite de l’engagement financier fixée à l’article 3 du présent accord.

TITRE III. ADJUDICATION DE MARCHÉS FINANCÉS PAR LA COMMUNAUTÉ

ARTICLE 9. RÈGLE GÉNÉRALE

Sans préjudice des articles 12 et 13 et conformément aux dispositions du manuel 
d’instructions et du guide pratique des procédures applicables aux marchés d’aide extérieure de la 
Communauté, les marchés de travaux et de fournitures sont passés après appel d’offres ouvert et 
les marchés de services après appel d’offres restreint.

ARTICLE 10. CONDITIONS D’OCTROI

La participation aux appels d’offres et aux marchés est ouverte à égalité de conditions à toutes 
les personnes physiques et morales des États membres de la Communauté.

La participation à la coopération financière et technique est étendue aux personnes physiques 
et morales du pays du Bénéficiaire et, dans le cas où le pays du Bénéficiaire appartient à un 
groupement régional d’intégration des marchés, aux personnes physiques et morales des pays 
membres de ce groupement, à condition que ces pays soient éligibles à l’assistance de la 
Communauté. Cette participation peut être étendue, au cas par cas, aux personnes physiques et 
morales d’autres pays en développement. Dans des cas exceptionnels et dûment justifiés, des 
personnes physiques et morales de pays autres que celles indiquées ci-dessus peuvent être éligibles 
à la participation.

ARTICLE 11. ÉGALE PARTICIPATION

La Commission et le Bénéficiaire prennent les mesures nécessaires pour assurer, à égalité de 
conditions, la participation la plus large possible aux appels d’offres et aux marchés de travaux, de 
fournitures et de services financés par la Communauté.

À cet effet, ils :
– assurent, par le Journal officiel des Communautés européennes et le journal officiel du 

gouvernement du Bénéficiaire ou de la presse nationale et locale, la publication préalable des 
appels d’offres dans des délais satisfaisants ;

– éliminent toute pratique discriminatoire ou spécification technique susceptible d’empêcher 
une large participation, dans des conditions d’égalité, de toutes les personnes physiques et morales 
visées à l’article 10.
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ARTICLE 12. MARCHÉS DE TRAVAUX ET DE FOURNITURES

Les marchés de travaux et de fournitures sont conclus conformément à un dossier d’appel à la 
concurrence applicable à ces marchés. Ce dossier d’appel à la concurrence est approuvé par la 
Commission.

Exceptionnellement, en cas d’urgence ou lorsque la nature, la faible ampleur ou les 
caractéristiques particulières de certains travaux ou fournitures le justifient, la Commission, ou le 
Bénéficiaire avec l’accord de la Commission, peut autoriser :

– la passation de marchés à l’issue d’une procédure d’appel d’offres ouvert, publié au niveau 
local ;

– la passation de marchés à l’issue d’un appel d’offres restreint ;
– la passation directe de marchés ;
– l’exécution directe par l’administration elle-même.

ARTICLE 13. DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES

1. Dans le cas des marchés de travaux et de fournitures, le Bénéficiaire soumet les dossiers 
d’appel d’offres à l’approbation de la Commission avant leur publication. Le Bénéficiaire, en 
étroite collaboration avec la Commission, publie les appels d’offres, reçoit les offres, préside à 
leur sélection et en approuve les résultats.

2. La Commission est représentée à l’ouverture des offres et aux processus de sélection et se 
réserve le droit d’être présente en tant qu’observateur lors de l’évaluation des offres.

3. Le Bénéficiaire transmet à la Commission, pour approbation, le résultat de la sélection 
des offres et une proposition d’adjudication du marché. Avec l’accord préalable de la 
Commission, il signe les contrats, les annexes et les devis et en informe la Commission. En ce qui 
concerne ces contrats, annexes et devis, la Commission procède, le cas échéant, aux engagements 
individuels et aux paiements correspondants. Ces engagements individuels sont déduits de 
l’engagement global établi dans le cadre du présent accord.

ARTICLE 14. CONTRATS DE SERVICE

1. En règle générale, les contrats de service sont préparés, négociés et conclus par la 
Commission.

2. La Commission établit, après présélection, une liste restreinte de candidats selon des 
critères qui garantissent leurs qualifications, leur expérience professionnelle et leur indépendance, 
tout en tenant compte de leur disponibilité pour l’activité en question.

3. Lorsque le présent accord le prévoit explicitement, les tâches définies au paragraphe 1 du 
présent article sont déléguées par la Commission au Bénéficiaire. Cette délégation est exercée sous 
le contrôle d’un représentant de la Commission. Dans ce cas, les spécifications générales des 
marchés publics de services financés par la Communauté européenne s’appliquent.
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ARTICLE 15. PROCÉDURES APPLICABLES AUX MARCHÉS LOCAUX

Pour les marchés de services, de fournitures et de travaux à conclure dans le pays du 
Bénéficiaire, les procédures d’appel d’offres sont celles prévues, selon le montant du marché, dans 
les CTA qui font partie du présent accord (tableaux récapitulatifs joints en annexes 1, 2 et 3).

ARTICLE 16. CRITÈRES D’ADJUDICATION DES MARCHÉS

La Commission et le Bénéficiaire veillent à ce que, pour chaque appel d’offres et 
adjudication, l’offre retenue soit la plus avantageuse économiquement, en tenant compte 
notamment du prix des prestations, du rapport coûts/avantages, de la valeur technique, des 
qualifications et garanties fournies par les soumissionnaires, ainsi que de la nature et des 
conditions des travaux ou des fournitures. Le dossier d’appel d’offres doit mentionner les critères 
d’adjudication. Les résultats des appels d’offres sont communiqués aux soumissionnaires par le 
Bénéficiaire.

TITRE IV. MODALITÉS APPLICABLES À L’EXÉCUTION DES MARCHÉS 
FINANCÉS PAR LA COMMUNAUTÉ

ARTICLE 17. ÉTABLISSEMENT ET DROIT DE SÉJOUR

Les personnes physiques et morales participant à des appels d’offres et à des marchés de 
travaux, de fournitures ou de services bénéficient, dans les mêmes conditions, d’un droit d’entrée 
et de séjour temporaire dans le pays du Bénéficiaire, si la nature du marché le justifie. Ce droit 
dure un mois à compter de la désignation de l’adjudicataire du marché.

Les entrepreneurs, les personnes physiques et les membres de leur famille, dont les services 
sont nécessaires à l’exécution du contrat, jouissent des mêmes droits pendant toute l’exécution de 
ce dernier et jusqu’à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la réception définitive des 
travaux prévus par le contrat.

ARTICLE 18. ORIGINE DES FOURNITURES

Les fournitures financées par la Communauté et nécessaires à l’exécution des marchés de 
travaux, de fournitures et de services, sauf autorisation contraire de la Commission, sont 
originaires des États admis à participer en vertu de l’article 10 du présent accord.

ARTICLE 19. RÉGIME FISCAL

1. Le financement de la Communauté ne couvre pas les impôts, droits et taxes qui 
pourraient résulter des activités couvertes par le présent accord.

2. Les marchés financés par la Communauté dans le cadre de ce projet bénéficient du 
régime fiscal établi dans le protocole 1 de l’Accord-cadre signé entre la Communauté et le 
Bénéficiaire.
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ARTICLE 20. RÉGIME DES CHANGES

Le Bénéficiaire s’engage à appliquer la réglementation nationale sur les taux de change, sans 
discrimination, sur la base de la nationalité, parmi les personnes physiques et morales éligibles à la 
participation en vertu de l’article 10 du présent accord.

ARTICLE 21. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Bien que le présent accord prévoie le financement d’études, la Commission se réserve le droit 
d’utiliser les informations contenues dans ces études, de les publier ou de les communiquer à des 
tiers.

ARTICLE 22. DIFFÉRENDS ENTRE LE BÉNÉFICIAIRE ET L’ENTREPRENEUR

1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2, tout différend survenant entre le 
Bénéficiaire et l’adjudicataire du marché au cours de l’exécution d’un marché financé par la 
Communauté est réglé conformément à la procédure du règlement d’arbitrage de la Chambre de 
commerce internationale de Paris en vigueur à la date de signature du contrat.

2. Avant de prendre une position définitive sur toute demande d’indemnisation, fondée ou 
non, de l’entrepreneur, le Bénéficiaire s’engage à trouver un accord avec la Commission. En 
l’absence d’un tel accord, la Commission ne prend aucun engagement financier quant au montant 
de l’indemnisation accordée unilatéralement, le cas échéant, par le Bénéficiaire.

TITRE V. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES

ARTICLE 23. CLAUSE DE VISIBILITÉ

Ce programme est exécuté de manière à garantir à tout moment une visibilité maximale à la 
contribution de la Commission.

Le Bénéficiaire veille tout particulièrement à éviter toute confusion entre ce projet et d’autres 
activités financées par d’autres organisations internationales ou d’autres bailleurs de fonds, afin de 
garantir la visibilité nécessaire à la coopération de la Communauté.

Cette clause s’applique notamment lors des cérémonies, manifestations et actes publics 
organisés dans le cadre de l’exécution du projet, ainsi que lors de la préparation de tout document 
écrit public ou officiel lié au projet. Les ouvrages, les équipements et la documentation utilisés 
portent clairement le symbole de l’Union européenne. Les symboles identifiant l’Union 
européenne sont de la même taille et du même aspect que ceux du Bénéficiaire.

Toutes ces activités sont coordonnées avec la délégation de la Commission dès le début de 
l’exécution du projet.
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ARTICLE 24. AUDIT DES COMPTES

1. La Commission a le droit d’envoyer ses propres agents ou des représentants dûment 
autorisés pour effectuer toutes les missions techniques, comptables et financières qu’elle juge 
nécessaires pour contrôler l’exécution du projet.

2. La Cour des comptes européenne, conformément aux responsabilités qui lui incombent 
en vertu du Traité instituant la Communauté européenne, a le droit d’effectuer un contrôle 
complet, si nécessaire sur place, des comptes et documents comptables ainsi que de tout autre 
document relatif au financement du projet.

3. Le Bénéficiaire est informé de l’envoi sur le site du projet d’agents désignés par la 
Commission ou la Cour des comptes.

4. À cette fin, le Bénéficiaire :
– s’engage à fournir l’ensemble des données, informations et documents demandés et à 

prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter le travail des personnes chargées de ces audits 
;

– tient les dossiers et comptes nécessaires à l’identification des travaux, fournitures ou 
services financés dans le cadre du présent accord, ainsi que les pièces justificatives relatives aux 
dépenses locales, conformément aux meilleures pratiques comptables ;

– veille à ce que la Cour des comptes, conformément aux responsabilités qui lui incombent en 
vertu des traités instituant la Communauté européenne, puisse effectuer sur place son audit des 
comptes du projet ;

– veillent à ce que les représentants de la Commission puissent examiner tous les documents 
ou rapports comptables relatifs aux activités financées dans le cadre du présent accord et assistent 
la Cour des comptes européenne dans le contrôle des opérations liées à l’utilisation du 
financement de la Communauté.

ARTICLE 25. CONSULTATION

1. Toute question relative à la mise en œuvre ou à l’interprétation du présent accord donne 
lieu à une consultation, qui est engagée par une communication écrite, entre le Bénéficiaire et la 
Commission. Cette procédure peut, si nécessaire, conduire à une modification du présent accord 
d’un commun accord.

2. En cas de manquement du Bénéficiaire à l’une des obligations prévues par le présent 
accord, la Commission peut suspendre le financement après consultation du Bénéficiaire.

3. Le Bénéficiaire peut se retirer totalement ou partiellement de l’exécution du projet avec 
l’approbation de la Commission.

4. La décision de la Commission de suspendre le financement ou la décision du Bénéficiaire 
de se retirer totalement ou partiellement, ou toute modification des clauses du présent accord, 
donne lieu à un échange de notes entre les parties.

ARTICLE 26. DIFFÉRENDS

Tout différend découlant de la mise en œuvre du présent accord qui n’est pas réglé dans le 
cadre des consultations prévues à l’article 25 dans un délai maximum de six mois est réglé par 
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voie d’arbitrage conformément au « Règlement facultatif de la Cour permanente d’arbitrage pour 
les organisations internationales et les États » (La Haye) en vigueur à la date du présent accord.

ARTICLE 27. NOTIFICATION

Toute notification ou tout accord entre les parties fait l’objet d’une communication écrite 
mentionnant explicitement le numéro et le titre du projet. Cette communication est adressée par 
lettre à l’adresse de la partie autorisée à la recevoir. En cas d’urgence, les communications par 
télécopie, télégramme ou courrier électronique sont autorisées à condition d’être immédiatement 
confirmées par lettre. Les adresses sont précisées dans les conditions spécifiques du présent 
accord.
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PROTOCOLE 1
RÉGIME FISCAL

I. En ce qui concerne les projets financés par un accord de financement spécifique, le 
Bénéficiaire reconnaît les éléments suivants :

1. Les impôts, droits et taxes sont exclus du financement de la Communauté. Le pays du 
Bénéficiaire s’engage à appliquer 100 % des ressources octroyées dans le cadre du financement de 
la Communauté aux objectifs de celui-ci, de sorte qu’en aucun cas les ressources de l’Union 
européenne ne peuvent être appliquées au paiement de contributions, d’impôts ou de taxes, qui 
sont pris en charge par le Bénéficiaire.

À cette fin, dans chaque accord de financement spécifique, le Bénéficiaire garantit, par des 
estimations institutionnelles respectives, en plus de la contribution effective des ressources au 
projet qui a été convenue, une allocation budgétaire supplémentaire spécifique pour couvrir les 
impôts, droits ou taxes au Pérou qui pourraient être encourus par les différentes transactions 
découlant de l’exécution du projet financé avec des ressources de la Communauté européenne.

2. Les contrats financés par la Communauté bénéficient, de la part du gouvernement du 
Bénéficiaire, d’un régime fiscal non moins favorable que celui appliqué à l’État ou à 
l’organisation internationale la plus favorisée en matière de coopération pour le développement.

3. Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents, les modalités suivantes 
s’appliquent aux marchés financés par la Communauté :

3.1 Les marchés ne sont pas soumis au paiement d’impôts indirects, tels que la taxe générale 
sur les ventes, ni au paiement de droits de timbre, de droits d’enregistrement ou de toute autre taxe 
d’effet équivalent.

En ce qui concerne les contrats d’achat ou de prestation de services sur le marché local, si la 
législation du gouvernement du Bénéficiaire ne prévoit pas d’exonération ou de remboursement, 
les taxes sont payées directement par le Bénéficiaire.

3.2. Les personnes physiques non domiciliées qui sont officiellement accréditées par l’Union 
européenne et qui effectuent des travaux financés par la Communauté ne sont pas soumises, sur le 
territoire du Bénéficiaire, aux impôts directs liés à l’exécution de ces travaux, conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et au droit interne.

En ce qui concerne les personnes morales non domiciliées qui exécutent des marchés financés 
par la Communauté et qui sont redevables d’un impôt sur le revenu non imputable dans leur pays 
de résidence, le gouvernement du Bénéficiaire prend en charge le montant de l’impôt en question, 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent protocole.

3.3. Les équipements et matériels importés en vue de l’exécution de marchés de travaux, de 
fournitures ou de services conformément au droit interne sont admis temporairement sur le 
territoire du Bénéficiaire en exemption de droits de douane et d’autres taxes à l’importation, 
conformément à son droit interne.

3.4 Les importations nécessaires à l’exécution d’un marché de fournitures sont admises sur le 
territoire du Bénéficiaire en exemption de droits de douane et autres taxes à l’importation, 
conformément à son droit interne.

3.5 L’importation de mobilier et d’effets personnels par les personnes physiques chargées de 
l’exécution des marchés et les membres de leur famille, autres que les personnes résidant sur le 
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territoire du Bénéficiaire et recrutées localement, s’effectue en franchise de droits de douane ou de 
taxes intérieures et autres redevances équivalentes, conformément au droit interne.

L’exonération de ces droits et taxes est également accordée pour une automobile par expert 
non domicilié sur le territoire du Bénéficiaire importée temporairement pour la durée du marché. 
Les assurances relatives à ces importations temporaires sont fournies par le gouvernement du 
Bénéficiaire.

L’exonération de ces droits, taxes et redevances pour le mobilier et les effets personnels est 
accordée sur présentation d’une demande d’exonération dûment justifiée auprès des autorités 
compétentes dans un délai maximum de six mois à compter de la date d’arrivée. Le mobilier et les 
effets en question peuvent être exportés en franchise de droits et de taxes.

S’ils ne sont pas exportés, le mobilier et les effets en question sont soumis aux droits, taxes ou 
impôts applicables sur le territoire du Bénéficiaire, sauf exemption expresse de la part du 
gouvernement du Bénéficiaire.

3.6 En cas de non-respect des dispositions ci-dessus dans le pays du Bénéficiaire, tout coût 
supplémentaire pour le projet est pris en charge par le gouvernement du Bénéficiaire.

4. Le gouvernement du Bénéficiaire prend les mesures nécessaires pour assurer le respect 
des dispositions du présent protocole.

II. Projets non financés dans le cadre d’un accord de financement spécifique
Les activités liées à des projets non financés dans le cadre d’un accord spécifique sont 

soumises aux dispositions du droit interne.
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PROTOCOLE 2
EXÉCUTION DÉLÉGUÉE

Dans le cas où le Bénéficiaire délègue l’exécution du projet à un Groupe de la gestion tel que 
détaillé dans les CTA, les dispositions suivantes s’appliquent :

I. Gestion
1. Le Groupe de la gestion est dirigé par le chargé de projet. Le chargé de projet ou son 

représentant délégué, en cas d’empêchement, signe tous les documents techniques et financiers 
nécessaires à l’exécution du projet.

2. Le chargé de projet est responsable devant le Bénéficiaire de l’exécution globale du 
projet et en particulier des éléments suivants :

– la préparation d’un plan général d’exploitation des activités, de plans annuels d’exploitation 
et de rapports d’exécution trimestriels ;

– la mise en œuvre des plans d’exploitation et leur suivi technique et financier ;
– la gestion administrative du personnel et des biens mis à la disposition du projet par le 

Bénéficiaire ou acquis, dans le cadre du projet, avec des contributions de la Communauté 
européenne ou du Bénéficiaire.

3. Le Groupe de la gestion jouit d’une autonomie dans les aspects opérationnels des 
domaines administratif, financier et technique et est responsable de la supervision des moyens 
nécessaires à l’exécution du projet.

II. Signature des contrats
– Pour les contrats au titre desquels, conformément aux dispositions du présent accord, le 

Bénéficiaire autorise la Commission à passer des marchés, la Commission les signe en son nom.
– Tous les autres contrats nécessaires à l’exécution des activités prévues dans le présent 

accord sont signés directement par le Bénéficiaire, sur proposition du Groupe de la gestion et après 
approbation de la Commission. En tant qu’autorité contractante, le Bénéficiaire jouit des droits 
découlant de ces contrats et est tenu d’en respecter les obligations. Il est notamment responsable 
des paiements aux entrepreneurs.

III. Décaissement des fonds
III.1. Fonds de contribution européens

Pour les paiements en monnaie nationale relatifs à des projets faisant l’objet d’un accord de 
financement signé entre la Commission européenne et le Bénéficiaire, les fonds sont versés 
conformément aux procédures suivantes :

1. Le Bénéficiaire est responsable de la gestion des fonds de la Communauté ;
2. Le Groupe de la gestion se conforme strictement au plan général d’exploitation et au plan 

annuel d’exploitation approuvés par le Bénéficiaire après consultation de la Commission. À cet 
égard, il est seul habilité à demander l’exécution de paiements ou de transferts conformément aux 
dispositions du point III.1.8 du présent protocole ;

3. Le Bénéficiaire ouvre pour chaque projet un compte exclusif en euros (ou, si cela n’est 
pas possible, dans une autre monnaie) sur lequel sont déposés les fonds de la Communauté. Si 
nécessaire, un deuxième compte est ouvert pour le projet en monnaie locale. La conversion de 
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l’euro en monnaie locale est effectuée au taux de change du marché en vigueur le jour de la 
transaction ;

4. Les comptes, qui sont les seuls sur lesquels les fonds de la Communauté peuvent être 
transférés, sont ouverts auprès d’une institution financière agréée par la Commission ;

5. Les comptes portent intérêt ;
6. Ces comptes peuvent être vérifiés à tout moment par la Communauté et le Bénéficiaire ;
7. Le chargé de projet ouvre un compte pour le projet en monnaie locale pour la gestion des 

dépenses « courantes » (compte « dépenses courantes » ou compte « fonds fixes à recevoir »). Les 
fonds destinés à ce compte sont prélevés sur le ou les comptes généraux du projet gérés par le 
Bénéficiaire ;

8. Le Bénéficiaire n’effectue des paiements et des transferts que sur demande écrite 
expresse du Groupe de la gestion, sous réserve de la répartition des responsabilités définies ci-
dessous :

a) les contrats sont signés conformément aux dispositions du point II du présent 
protocole ;

b) le Groupe de la gestion effectue les paiements relatifs aux dépenses indiquées au 
point 7 directement à partir du compte « dépenses courantes ». Les éléments pouvant 
être considérés comme des « dépenses courantes »

 sont précisément établis au début du projet et figurent dans les plans d’exploitation 
correspondants ;

c) le Bénéficiaire peut demander au Groupe de la gestion toutes les informations 
nécessaires au bon exercice de ses responsabilités. Le Bénéficiaire informe 
immédiatement le coordinateur national et la Commission européenne de toute 
irrégularité éventuelle dans les paiements demandés par le Groupe de la gestion.

III.2. Fonds de contribution nationaux
À déterminer en fonction de la nature de la contribution nationale et conformément au droit 

interne en vigueur.
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ANNEXE 2
CONDITIONS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES

Les tableaux annexés indiquent les montants en vigueur à la date de la signature de l’Accord-
cadre et peuvent être modifiés par la Commission conformément aux règles de l’Organisation 
mondiale du commerce. En cas de modification, le Bénéficiaire en est informé par écrit.

MODALITÉS D’OUVERTURE DES PROCESSUS D’APPEL À LA CONCURRENCE
SERVICES FOURNITURES TRAVAUX
x ≥ 200 000 €
Mise en concurrence 

internationale restreinte
4 à 8 prestataires de 

services invités

x ≥ 150 000 €
Mise en concurrence 

internationale ouverte

x ≥ 5 000 000 €
1. Mise en concurrence 

internationale ouverte
2. Mise en concurrence 

internationale restreinte (cas 
exceptionnel)

30 000 € ≤ 150 000 €
Mise en concurrence 

locale ouverte

300 000 € ≤ 5 000 000 €
Mise en concurrence 

locale ouverte
x < 200 000 €
1. Par contrat-cadre, ou
2. Procédure simplifiée 

de consultation d’un 
minimum de trois prestataires 
de services

3. x ≤ 5 000 € : une seule 
offre

x < 30 000 €
1. Procédure simplifiée 

de consultation d’un 
minimum de trois 
fournisseurs

2. x ≤ 5 000 € : une seule 
offre

x < 300 000 €
1. Procédure simplifiée 

de consultation d’un 
minimum de trois 
entrepreneurs

2. x ≤ 5 000 € : une seule 
offre


